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GLOBAL DIVERSIFIED INVESTMENT GRADE INCOME TRUST II 
AVIS DE DÉFAUT AUX TERMES DE L’AVIS DU PERSONNEL DES AUTORITÉS CANADIENNES EN 

VALEURS MOBILIÈRES 57-301 

Montréal (Québec), le 3 avril 2008 – Global Diversified Investment Grade Income Trust II 
(la « Fiducie » ou « Global DIGIT II ») dépose le présent avis de défaut aux termes de l’avis du 
personnel des autorités canadiennes en valeurs mobilières 57-301, Interdictions d’opérations 
limitées aux dirigeants en cas de retard dans le dépôt des états financiers, à l’égard de 
l’incapacité de la Fiducie à déposer ses états financiers annuels consolidés vérifiés pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2007 avant la date d’échéance du 31 mars 2008, tel qu’il est 
exigé par le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement. En ce qui 
concerne l’incapacité de la Fiducie à déposer les états financiers annuels à temps, la Fiducie s’est 
adressée aux organismes canadiens de réglementation des valeurs mobilières compétents pour 
demander qu’une interdiction d’opérations limitées aux dirigeants (qui restreint la réalisation 
d’opérations sur des titres de la Fiducie par des initiés de la Fiducie) soit émise. Le 2 avril 2008, 
cette demande a été acceptée et une interdiction d’opérations limitées aux dirigeants a été émise, 
laquelle n’empêche pas les porteurs de parts de transiger leurs parts. 

Il est impossible pour la Fiducie de déposer les états financiers annuels à temps en raison de 
l’effet cumulatif des facteurs suivants : 

1. La Fiducie présente les états financiers annuels, selon les PCGR, qui sont consolidés avec 
les états financiers de Silverstone Trust (« Silverstone »); et 

2. La direction de la Fiducie et les vérificateurs ne sont pas encore en mesure de 
respectivement finaliser les états financiers annuels consolidés et de se prononcer sur 
ceux-ci en raison des difficultés importantes associées à la vérification de certains 
instruments financiers de la Fiducie et de Silverstone dans le contexte de la récente 
restructuration proposée de Silverstone et du dépôt d’une demande auprès de la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario en vertu de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies. Aux termes de cette demande, une ordonnance initiale a été 
octroyée en vue de convoquer une assemblée des porteurs de billets de PCAA afin de 
voter sur le plan de restructuration proposé. Des discussions entre la Fiducie et ses 
vérificateurs sont en cours. 

La Fiducie prévoit à ce moment déposer les états financiers annuels au cours des prochaines 
semaines. 
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À l’heure actuelle, la Fiducie ne fait l’objet d’aucune procédure relative à l’insolvabilité. Si la 
Fiducie fournit de l’information à l’un de ses créanciers pendant la période au cours de laquelle 
elle est en défaut quant au dépôt des états financiers annuels, elle déposera également, sur 
SEDAR, une déclaration de changement important contenant cette information. 

La TSX n’a ni approuvé ni désapprouvé le contenu du présent communiqué de presse. 

À propos de Global DIGIT II 

Global DIGIT II procure une participation économique dans une tranche de capitaux propres des 
contrats de swap sur défaillance de crédit à l’égard de portefeuilles de titres adossés à des 
créances hypothécaires, de titres adossés à des créances mobilières, de titres financiers structurés 
et de positions corporatives synthétiques. 

À propos de Silverstone 

Silverstone est une structure d’accueil qui a financé l’achat d’éléments d’actif admissibles par 
l’émission de papier commercial adossé à des actifs, de papier commercial à échéance 
prorogeable et de billets à taux variable. 

 

Renseignements :  François Rivard : (514) 879-6405. 
   http://info.fbn.ca/trusts 

 


